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Hôtel de ville
2 rue Victor-Hugo - BP 38 - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Tél. : 01 30 47 05 00
Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h
Mardi de 8h30 à 12h. Fermée le mardi après-midi.
Samedi de 9h à 12h30 permanence État-Civil.
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Monsieur le Maire et les adjoints 
reçoivent sur rendez-vous. 

Tél. Secrétariat : 01 30 47 05 02.



Hôtel de ville
2 rue Victor-Hugo - BP 38 - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Tél. : 01 30 47 05 00
Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h
Mardi de 8h30 à 12h. Fermée le mardi après-midi.
Samedi de 9h à 12h30 permanence État-Civil.

Avec l’arrivée tant attendue des beaux jours que nous offre le printemps, nous 
redécouvrons nos jardins, nos espaces verts, sources de beauté et d’apaisement.

Nous sommes à l’œuvre pour embellir et préserver votre cadre de vie : remplacement du 
mobilier urbain, fleurissement, restauration écologique et renaturation de nos rivières, 
développement des modes de transports alternatifs non polluants, avec l’installation de 
stations de trottinettes permettant de parcourir les derniers kilomètres de son trajet 
quotidien.

50% des déplacements sur l’ensemble de notre pays représentent moins de  
10 kilomètres : ils peuvent se faire à vélo, en trottinettes, en co-voiturage, à l’instar des 
pays nordiques, malgré un climat bien plus rigoureux.

Ce changement de modèle et d’habitudes ne pourra être possible qu’avec la 
proposition d’autres dispositifs : notre ville a déjà d’autres projets, avec, en 
parallèle, le développement des liaisons douces inscrit dans la révision du 
Plan local d’urbanisme. Celui-ci prévoit également la préservation affirmée 

des espaces naturels, voire leur extension.

Réintroduire la nature en ville et réduire les îlots de chaleur : le projet d’extension/
réhabilitation de l’école Jean-Jaurès prévoit la déminéralisation et la végétalisation de sa 
cour. L’objectif « zéro artificialisation des sols » est l’une de nos priorités.

Les travaux du Cœur de ville de la 1re tranche se poursuivent, notamment le ravalement 
des façades ; le dossier de Loi sur l’eau est en cours d’achèvement, concerté entre le 
constructeur, les services de l’État, les bureaux d’études et le SIAHVY, pour une finalisation 
s’inscrivant dans le plan de lutte contre les inondations mené par notre équipe.

Face à la situation internationale, il faut que nous gardions espoir, car «  au bout du 
chagrin, il y a toujours une fenêtre éclairée, une main ouverte, des yeux attentifs »(*) : 
ces mots symbolisent le magnifique élan de solidarité exprimé par une vingtaine de nos 
concitoyens pour l’hébergement ou l’accompagnement des ressortissants ukrainiens.

Bien sincèrement,

(*) Paul Éluard
Dominique Bavoil

Votre Maire

Chère Saint-Rémoise,  
cher Saint-Rémois,

La modernité  
doit être au service 
de l’environnement
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Festival Rêvons de mots 
Quatre spectacles ont rythmé cette pre-
mière édition du festival qui clôturait la saison  
culturelle 21/22. 900 spectateurs ont assisté 
aux séances destinées au tout jeune public  
(dès 1 an !), aux scolaires (écoles élémentaires 
et collège) ou ouvertes à tous. Avec en final,  
du Devos dans le texte avec François Morel,  
un régal !

Printemps des artistes 

Des artistes sympathiques et talentueux, une 
ambiance conviviale et musicale, un public inté-
ressé, un soleil radieux, la joie de se retrouver, 
tout a contribué à la réussite de la 11e édition 
du Printemps des Artistes. Rendez-vous l’année 
prochaine !

Printemps de la sculpture
Deux belles après-midis, offertes par le musée de la Fondation Coubertin, ont réuni plus de 200 personnes 
venues majoritairement des Yvelines et de l’Essonne à la découverte du parc et du Jardin des Bronzes. 
100 curieux ont aussi profité des visites guidées. Pour ceux qui ont raté l’événement, le musée est 
ouvert jusqu’au 17 juillet (page 20).

Lancement du service  
de trottinettes 
Ce nouveau mode de transport permet de relier les 
quartiers de Saint-Rémy mais aussi de rejoindre 
Chevreuse ou encore Magny-les-Hameaux. 
Cette phase expérimentale permet de tester les 
17 stations réparties dans la ville.
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Beauséjour a fêté les enfants 

Dans l’écrin de verdure du parc de Beauséjour, 
l’association Les Habitants de Beauséjour a 
organisé le 10 avril dernier la 1re fête des enfants 
« Bienvenue chez les indiens ». Les enfants ravis ont 
pu jouer et gambader dans leurs tenues d’indiens 
autour des tipis. Des ateliers leur permettaient 
aussi de créer leur bandeau d’indiens, de se 
maquiller et de réaliser ce qui leur plaisait avec 
de l’argile.

Les commerçants ont caché les œufs ! 
Les représentants de l’association des commerçants, Karine de chez Arbell, Baptiste de Ô coin de 
l’œil, Jérôme de Plaza immo, Sandra de chez Équilibre et Patricia de la boutique Le Zèbre ont fait le 
bonheur des 70 enfants venus ce samedi 16 avril pour participer à la Chasse aux œufs !

La Jean Racine 
La 30e édition de cette grande fête du vélo francilien a réuni plus de 2 500 passionnés du vélo de 
route et VTT ainsi que de nombreuses familles les 16 et 17 avril dernier.

Concert au profit de l’Ukraine
Avec une centaine de personnes présentes, beau 
succès pour le café-concert au profit de l’Ukraine. 
Notre jeunesse mobilisée pour la Croix-Rouge 
française a recueilli 500 € qui viennent compléter 
les 2 000 €, don de la Ville, versés à la Fondation 
de France pour soutenir le peuple ukrainien.
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UN BUDGET MUNICIPAL ÉQUILIBRÉ 

DONT 
FONCTIONNEMENT : 12 448 728 € 
INVESTISSEMENTS  : 8 873 183 € 

21 321 911 €

TAXE FONCIÈRE 

2022

Baisse du taux communal  
durant 3 ans et gel en 2022

Investissements et projets    au cœur du budget 2022
Jeudi 17 mars, le Conseil municipal votait le budget 
primitif 2022. Plusieurs principes ont guidé les choix 
budgétaires : aucune hausse des taux d’imposition 
communaux après 3 années de baisse consécutives, 
la maîtrise des dépenses de fonctionnement et la 
poursuite du programme d’investissements.

Quelles sont les priorités pour l’année 2022 ?
Dans la continuité du budget 2021, le budget primitif 2022 
fait ressortir plusieurs axes forts, le maintien et l’adapta-
tion des prestations de qualité au service des habitants, la 
maitrise des dépenses de fonctionnement, l’amélioration 
du cadre de vie et la poursuite d’un programme d’investis-
sements ambitieux pour rester attractif avec la recherche 
systématique et dynamique de subventions. 

LES PRINCIPAUX PROJETS  
D’INVESTISSEMENTS 2022

Ils se répartissent sur plusieurs thématiques, 
la sécurité des personnes et des biens avec la 
modernisation du système vidéoprotection sur 
la ville, l’éducation et la jeunesse avec les tra-
vaux prévus à l’école Saint-Exupéry, les travaux 
d’aménagement et d’installation des classes 
provisoires à l’école Jean-Jaurès en prévision 
des travaux de réhabilitation et d’extension de 
l’école et l’achat de matériel informatique pour 
l’ensemble des écoles, la vie économique, avec 
les importants travaux sur le marché couvert, 
le sport, avec travaux d’amélioration du stade 
de Coubertin, le cadre de vie et l’améliora-
tion de la voirie, pour lesquels un programme 
ambitieux est mis en route.
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FONCTIONNEMENT

Investissements et projets    au cœur du budget 2022
Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €
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16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €

Fonctionnement

16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €

Fonctionnement

16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €

Fonctionnement

16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €

Fonctionnement

16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Fiscalité locale 10 088 854 €

Subventions et participations 1 296 328 €

Produits 1 063 546 €

Revenus totaux 12 448 728 €

Dépenses

Charges de personnel 4 567 776 €

Charges à caractère général 3 843 912 €

Prélèvements FNGIR, FPICet pénalité SRU 1 092 000 €

Autres charges de gestion courante 420 459 €

Subventions et contributions 426 209 €

Charges financières 150 676 €

Contribution à l’autofinancement 1 947 696 €

Dépenses totales 12 448 728 €

Fonctionnement

16 %

1 %

3 %
3 %

9 %

31 %

37 %

Charges de personnel
Charges à caractère général Prélèvements 
FNGIR, FPICet pénalité SRU
 Autres charges de gestion courante 
Subventions et contributions
Charges financières
Contribution à l’autofinancement

9 %

10 %

81 %

Fiscalité locale
Subventions et participations
Produits

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

Recettes

Autofinancement 1 947 696 €

Cessions d’actifs 562 000 €

Subventions à recevoir 1 671 125 €

FCTVA, taxe d’aménagement, legs 1 020 000 €

RAR 2021 recettes 1 552 203 €

Emprunts 2 120 159 €

Revenus totaux 8 873 183 €

Dépenses

Remboursement de la dette 2 325 236 €

Equipements 4 906 682 €

Subventions 200 000 €

RAR 2021 dépenses 1 441 265 €

Dépenses totales 8 873 183 €

Investissement

16 %

2 %

55 %

26 %

Remboursement de la dette
Equipements
Subventions
RAR 2021 dépenses

24 %

17 %

11 %

19 %

6 %

22 %

Autofinancement
Cessions d’actifs
Subventions à recevoir
FCTVA, taxe d’aménagement, legs
RAR 2021 recettes
Emprunts

INVESTISSEMENTS



SAINT-RÉMY MA VILLE • N°27 - MAI 2022

8 zoom sur...
ma ville

HANDICAP

41 000 €
 

11 000 € en fonctionnement 
30 000 € en investissement 

(ascenseur de Beauplan)

INVESTISSEMENT 
ÉCOLES

824 000 €

FONCTIONNEMENT

960 000 €
sont les dépenses de gestion  

en fonctionnement concernant  
l’enseignement (18 %) la petite enfance (52 %),  

la jeunesse et les accueils de loisirs (13 %)  
et la culture (17 %)

Tel qu’il est construit, 
le Budget primitif 2022 
renforce la dynamique 
des projets au profit 
des Saint-Rémois.

BUDGET VOIRIE 
FONCTIONNEMENT

361 300 €

INVESTISSEMENT
VOIRIE 

2 110 000 €
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SUBVENTIONS

143 000 €
de subventions aux associations (124 560 €),  

à la jeunesse (Pass jeunes)  
et aux écoles

SOCIAL

0 €
Prix payé pour bénéficier  

d’une permanence juridique 
Le coût réel est de 33 €

INVESTISSEMENT 
ÉCOLES

824 000 €
23 000 €

Mobilier urbain,  
aires de jeux…

BUDGET ESPACES VERTS 
FONCTIONNEMENT

186 000 €

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE
• Travaux d’assainissement et remplacement de la pompe 
du bassin du Parc de la Mairie : 50 000 €
• Travaux rétention et d’assainissement du chemin d’Aigre-
foin : 50 000 €
• Renouvellement de l’éclairage public dans le cadre du 
marché 338 000 €
• Travaux de démolition ancien restaurant scolaire : 70 000 €
• Création et éclairage liaison douce Guiéterie
• Aménagement et embellissement rue de Paris
• Chemins de la Glacière et de la Butte aux buis
• Travaux marché couvert : 113 000 €
• Aires de jeux et parcours sportifs : 40 000 €
• Travaux dans les cimetières : 55 000 €
• Rénovation et création de toilettes publiques : 82 000 €
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Conseil municipal 
Bienvenue aux  
nouveaux agents

Catherine 
Vaillant vient 
d’intégrer la 
collectivité au 
mois d’avril 
en tant que 
Directrice du 

centre technique municipal.

 Pascale Barrot-
Morigny vient 
renforcer 
l’équipe 
administrative de 
la vie associative.

Prochain conseil municipal
Jeudi 7 juillet à 20h
Salle du conseil - Hôtel de ville

Délibérations du 19 mai
• Adoption du compte de gestion du budget communal - Exercice 2021
• Approbation du compte administratif du budget communal - Exercice 2022
• Affectation des résultats du budget principal de la Ville - Exercice 2021
• Adoption du budget supplémentaire de la commune – exercice 2022
• Création d’un emploi permanent de directeur adjoint du pôle Éducation, Enfance
• Modification du tableau des effectifs 2022
• Convention avec le CIG – service Conseil en Organisation et Ressources 

Humaines
• Évolutions réglementaires en termes d’assurance du personnel
• Approbation de la servitude conventionnelle de passage sur la parcelle AS 

N°92 au bénéfice de la parcelle AS N°98
• Demande de subventions, à la Région, eu égard à la réhabilitation et à l’exten-

sion de l’école Jean-Jaurès et du marché couvert
• Demande de subvention, au Département, eut égard à la réhabilitation et à 

l’extension de l’école Jean-Jaurès et du marché couvert
• Attribution de la Délégation de Service Public relative à la gestion des mar-

chés forains
• Modification des droits de place du marché forain
• Convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du Programme 

CEE ACTEE
• Principe de recours à la Délégation de Service Public relative à la gestion et à 

l’exploitation de micro-crèche de la ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse
• Délégation au Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse de 

l’étude hydraulique Ragonant
• Désignation d’un-e représentant-e de la Commission Locale de l’Eau pour la 

commune

La Ville a été labellisée Territoire 
engagé pour la nature 2021. Cela vient 
récompenser les actions passées en 
faveur de la préservation de la bio-
diversité et engage à les poursuivre. 
La commune sera ainsi accompagnée 
pour :
• formaliser un programme d’actions 
réaliste et concret,
• renforcer les connaissances et 

les compétences en matière de 
biodiversité,
• partager des expériences et des 
outils avec les autres communes,
• bénéficier d’une valorisation régio-
nale des projets et bonnes 
pratiques.

Protéger la nature sur 
notre territoire contribue 

à préserver et favoriser la biodiver-
sité mais également à améliorer le 
cadre de vie et la santé des habitants. 
C’est aussi un moyen de prévenir les 
risques environnementaux et de 

participer au développement 
de l ’attractivité de notre 

commune.
Plus d’info : 
www.ofb.gouv.fr

Saint-Rémy, territoire engagé pour la nature
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Cadre de référence sur lequel les inter-
ventions des différents acteurs doivent 
s’inscrire et s’accorder pour concourir 
à l’évolution souhaitée du territoire, 
le Projet d’aménagement et de déve-
loppement durables doit permettre 
de répondre aux enjeux communaux 
révélés par le diagnostic, la concerta-
tion, et doit respecter les documents 
des autres institutions avec lesquels il 
possède un rapport de compatibilité ou 
de prise en compte. 

À quoi sert ce Projet d’aménagement  
et de développement durables ?
Il s’appuie sur le diagnostic et les 
enjeux pour définir :

Le Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) 
expose les grandes orientations 
retenues par la ville de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse, votées lors 
du Conseil municipal du17 mars.

• les grandes orientations politiques 
en matière d’aménagement, d’équi-
pements, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, des corridors 
écologiques, 
• les principes applicables à l’ensemble 
du territoire concernant l’habitat, la 
mobilité, le développement écono-
mique et loisirs, les réseaux d’énergie 
et de communication,
• les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain, 
déduit à partir des objectifs démogra-
phiques (population estimée en 2030 
et nombre de logements nécessaires).

Le PADD, un cadre de référence
À Saint-Rémy-lès-Chevreuse, le PADD 
est, à l’instar du diagnostic, le fruit d’un 
travail collégial avec les Personnes 
Publiques Associées et les adminis-
trés. Ce document cadre recense 

l’évaluation du potentiel de dévelop-
pement démographique ainsi que 
4  thématiques déclinées en 3  axes 
prioritaires en matière d’aménagement 
du territoire.

Zoom sur le PADD

Environnement et paysage 
Équilibre sociaux et démographiques
Déplacement et mobilités 
Développement économique

LES THÉMATIQUES

Les 3 axes majeurs du PADD
Identité : Les paysages naturels et bâtis 
comme source d’attractivité résiden-
tielle et économique.
Polarité(s) : Mettre en valeur la 
confluence et le pôle gare pour un 
centre-ville agréable et dynamique
Continuités : Conforter les continuités 
écologiques et de mobilités.
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Zéro artificialisation nette (ZAN) est 
un objectif fixé pour 2050 aux territoires, 
communes, départements, régions ; 
réduire de 50% le rythme d’artificialisa-
tion et de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 
par rapport à la consommation mesurée 
entre 2011 et 2020. 

Les autorisations d’urbanisme peuvent être 
déposées en ligne à tout moment grâce à une 
démarche simplifiée et sans frais sur le site 
internet de la ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 
Le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les 
demandes d’autorisation d’urbanisme répondent 
aux enjeux de simplification de l’accès aux ser-
vices publics.

DÉMATÉRIALISATION DES AUTORISATIONS D’URBANISME

Objectif ZAN !

Pour en 
savoir plus

Consacrée en 2018 par le Plan biodi-
versité, puis en 2020 par la Convention 
citoyenne sur le climat, cette démarche 
consiste à réduire au maximum 
l’extension des villes en limitant les 
constructions sur des espaces naturels 
ou agricoles et en compensant l’ur-
banisation par une plus grande place 

accordée à la nature dans la ville. 
La ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, 
s ’ i n s c r i t  v o l o n t a i r e m e n t ,  d è s 
aujourd’hui, dans cette démarche 
vertueuse pour l ’environnement. 
Pour suivre cette avancée, un comp-
teur est publié sur le site de la ville 
et le magazine.

Compteur ZAN
avril 2022  
55 m2 gagnés 
Allée du 8 Mai 45
Zéro artificialisation 
nette
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Organisé par la FCPE, il s’est tenu le samedi 19 mars dernier. Cet évènement 
fort de la vie du lycée est complémentaire aux autres forums et journées portes 
ouvertes. Il permet un échange direct sur les formations du supérieur suivies 
par les anciens élèves présents (près de 180 cette année). Les secondes et 
premières ont pu affiner leur réflexion sur les spécialités à choisir ou conser-
ver. Les terminales ont pu avoir des renseignements précieux 10 jours avant 
la fermeture de Parcoursup.
Plus d’infos sur le site https://fcpelvc.wordpress.com/ 
et fcpe.lvc@gmail.com 

L’installation de navette auto-
nome comme celle de trottinettes 
électriques en avril dernier, ont pour 
objectif de proposer une nouvelle offre 
de transport en alternative au véhicule 
personnel. 
Vous avez vu cette navette passer 
sur les routes de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse  ? Tentez l’expérience de 

Le dernier 
kilomètre

Forum des anciens élèves du 
lycée de la vallée de Chevreuse

la mobilité autonome à travers cette 
expérimentation mise en place par les 
villes de Chevreuse, de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse et la Communauté de 
Communes de la Haute Vallée de 
Chevreuse, en collaboration avec le 
groupe RATP. Au programme, un par-
cours de deux kilomètres entre les 
deux villes, entre la gare de RER de 

Saint-Rémy-lès-Chevreuse et le parking 
de Coubertin à Chevreuse. N’hésitez 
pas à vous inscrire pour participer à 
cette expérimentation de navettes 
autonomes 100 % électrique. 
Pour cela, flashez ce code : 

Pour en 
savoir plus

Monument aux Morts
La grille historique ceinturant 
ce monument du jardin public 
présentait un risque d’accident avec 
ses piques très saillantes. Après 
consultation de spécialistes de la 
Fondation de Coubertin, il s’est 
avéré que cet ouvrage contenait une 
forte concentration de plomb et qu’il 
était de ce fait impossible d’effectuer 
des modifications pour le rendre 
moins dangereux. 
En conséquence, la collectivité, 
après avoir concerté les associations 
d’Anciens combattants, a décidé 
de supprimer cet élément du 
monument auquel nous étions tous 
habitués. Dans le même temps, 
le nettoyage du monument a été 
réalisé. Nous invitons chacun à 
respecter ce témoignage du passé 
de notre ville au cours des dernières 
guerres.

Compteur ZAN
avril 2022  
55 m2 gagnés 
Allée du 8 Mai 45
Zéro artificialisation 
nette

13
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L’intergénérationnel est d’abord un état d’esprit, une démarche qui 
privilégie la transversalité, l’ouverture d’esprit et le travail en réseau. 
L’intergénérationnel est réciproque : il n’y a pas un aidé et un aidant.

Des projets intergénérationnels ont 
toujours existé au sein de la collecti-
vité. La COVID les a malheureusement 
fortement ralentis. Mais la collectivité 
a eu à cœur de les redémarrer dès 
février 2022 et de les accélérer dès la 
rentrée 2022. 

En ce début d’année, 2 groupes ont 
été montés. Un groupe composé de 
6 enfants de maternelle et 2 adultes 
retraités se retrouve sur les thèmes 

des contes et des travaux manuels, 1h 
toutes les 3 semaines environ. C’est à 
chaque fois l’occasion de partager des 
histoires et une activité différente, de la 
cuisine avec un atelier pâte à crêpe, des 
découpages et coloriages en fabriquant 
des masques ou encore des poissons 

d’avril  ! L’autre groupe est constitué 
de 4 enfants d’âge élémentaire et 2 
adultes retraités qui se rencontrent 
sur les thèmes de la lecture et du des-
sin. Ils se retrouvent 2h toutes les 3 
semaines environ. 
Les enjeux de cette démarche sont : 
• transmettre des valeurs via un 

engagement civique : responsabi-
lité, générosité, solidarité, tolérance…

• Lutter contre des maux sociétaux : 
la violence, le décrochage scolaire, 
la solitude, …

• Favoriser  les  apprentissages  : 
lecture,  écriture,  expression, 
communication.

Les résidents de la Maison de Famille Les Eaux Vives de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse ont ouvert leurs portes aux jeunes étudiants 
de l’école de cinéma, les 3IS d’Élancourt. Léa Lambert (chargée 
de production) et Cécile Piquemal (réalisatrice) ont pu y tourner 
une comédie romantique. La réalisation du film pendant une 
semaine a été un très beau moment de partage et d’échanges 
intergénérationnels. Une belle récompense s’est ajoutée au 
plaisir de tourner ensemble, le trophée d’Or remporté lors du 
concours des meilleures initiatives en Ehpad ! Félicitations à 
tous !

LE CINÉMA, UN OUTIL DE RENCONTRE

Tissons 
des liens

Mettre les savoirs  
au cœur de 
l’intergénérationnel
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Décerné pour la première fois en 
2021, le Prix Chronos Alzheimer 
est reconduit cette année grâce au 
partenariat noué entre l’association 
Uniopss (Unir les associations pour 
développer les solidarités) et la 
Fondation Médéric-Alzheimer.
100 classes d’école élémentaire ont été 
invitées à lire quatre albums abordant 
la maladie d’Alzheimer avec tendresse 
et poésie et élire un lauréat parmi ces 
albums.
À Saint-Rémy-lès-Chevreuse, ce projet intergénérationnel qui se déroule à l’Envol, 
a accueilli un atelier réunissant 4 enfants de CM1-CM2 et 2 seniors. En amont du 
vote pour le choix de l’ouvrage, René-Georges Bailly, ancien Conseiller principal 
d’éducation au Lycée de la Vallée de Chevreuse a animé un échange autour des 
albums et des thèmes :  le bien-vivre ensemble et les relations intergénérationnelles. 
L’atelier a été très apprécié par tous ! À l’issue, les participants saint-rémois ont 
élu le livre Mon chat sauvage de Yann Coridian et Pierre-Emmanuel Lyet, édité à 
l’École des loisirs. Le résultat national lui ne sera connu que le 20 mai, patience…

Focus sur un atelier

APPEL À CANDIDATURE

Don du sang
Lors de la collecte du 6 mars 
dernier, 122 volontaires dont 
7 nouveaux étaient présents.
Merci aux donneurs qui parti-
cipent au succès des collectes !
Prochaine collecte au complexe 
sportif C3R, rue des écoles,  
le dimanche 10 juillet.

À NOTER 
Pour donner votre sang,  
il est obligatoire de prendre 
rendez-vous en ligne. Les 
inscriptions sont ouvertes 
quelques jours avant la date 
de la collecte – lien sur le site 
internet de la ville, dans la 
rubrique agenda à la date de 
la collecte.
Pour connaître les lieux de 
prélèvement les plus proches :
www.dondusang.net

Pour l’année 2022-2023, le groupe 
de travail sur l’intergénérationnel 
recherche des candidats pour 
monter les ateliers suivants (dis-
ponibilité  : 1 mercredi après-midi 
toutes les 3 /4 semaines environ)  : 
● Petite enfance (halte-garde-
rie – RAM)   : personnes retraitées 
pour divers ateliers de 20 minutes 
(thèmes  : contes, langue des signes, 
motricité). Il n’est pas nécessaire 
d’avoir des compétences dans les 
3 thèmes (1 thème suffit) pour 
participer.
● Maternelle :  de nouvel les 
personnes retraitées sont les bien-
venues pour maintenir les ateliers 
autour des contes et des travaux 

manuels et l’élargir aux enfants du 
Centre de loisirs de Beauplan. 
● Élémentaire : une vingtaine de 
personnes retraitées qui pour-
raient expliquer leur(s) métier(s) 
aux enfants. Tous les métiers sont 
les bienvenus, des métiers n’existant 
plus y compris. L’objectif est que 
les seniors parlent de leur métier, 
pour que les enfants fassent des 
recherches pour construire ensuite 
ensemble un moyen de transmettre 
aux autres ce métier. 
● Collège : 2 jeunes de fin de 4e ou 
3e (ou plus jeune si motivé) pour un 
projet autour de la mise en valeur 
de la commune. Trois adultes sont 
déjà partants pour ce projet qui 

consiste à déterminer ensemble un 
lieu ou une figure de la commune, 
puis à faire des recherches dessus 
puis trouver ensemble un moyen 
de mettre en exergue ce résultat. 
Une page blanche est à créer, et les 
3 adultes ont beaucoup de compé-
tences diverses (connaissance de la 
ville, en audiovisuel, en aquarelle, 
etc…) qui ne demandent qu’à être 
partagées et transmises. Une jeune 
est déjà partante, et pour que le 
groupe ne soit pas trop important, 
nous ne souhaitons pas dépasser 
3 jeunes !
Si vous êtes intéressés ou pour toute 
question, contactez secretariat.
general@ville-st-remy-chevreuse.fr
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Ciné-seniors
À l’Espace Jean-Racine à 14h30

Mardi 7 juin
LE DIABLE S’HABILLE 
EN PRADA 
Fraîchement 
diplômée, Andrea 
débarque à New 
York et décroche le 
job de rêve. Mais en 
tant qu’assistante 

de la tyrannique rédactrice en 
chef d’un prestigieux magazine de 
mode, elle va vite découvrir ce que 
le mot « enfer » veut dire...
Tarif : 3€

Jeudi 30 juin
MON COUSIN
Comédie, Famille : 
Pierre est le PDG 
accompli d’un 
grand groupe 
familial. Sur le 
point de signer 
l’affaire du siècle, 

il doit régler une dernière 
formalité : la signature de son 
cousin Adrien qui détient 50% 
de sa société. Ce doux rêveur 
idéaliste qui enchaîne gaffes 
et maladresses est tellement 
heureux de retrouver Pierre, qu’il 
veut passer du temps avec lui et 
retarder la signature.
Entrée libre

Renseignements CCAS   
social@ville-st-remy-chevreuse.fr 
01 30 47 48 41
Accompagnement véhiculé 
sur demande.

Un nouveau service au CCAS est mis en place à destination des chercheurs 
d’emploi. Le CCAS de Saint-Rémy et l’association Solidarités nouvelles face  
au chômage (SNC) Vallée de Chevreuse ont associé leurs forces et leurs  
compétences pour poursuivre auprès des chercheurs d’emplois leurs actions 
de soutien de proximité et offrir aux bénéficiaires un espace de parole et 
d’échange en toute neutralité et confidentialité.
Un accompagnement gratuit
Les bénévoles de SNC Vallée de Chevreuse qui interviennent, sont tous profession-
nels dans leur secteur, formés aux techniques de recherche d’emploi ainsi qu’à 
l’écoute active. Ils travaillent en binôme et soutiennent les chercheurs d’emploi 
aussi longtemps que nécessaire.
De nombreux ateliers thématiques sont proposés aux accompagnés tels que CV, 
pitch, visibilité sur les réseaux sociaux, simulations d’entretiens, techniques de 
recherche d’emploi, estime de soi, etc…
Accompagner les chercheurs d’emploi
Grâce à ce réseau de bénévoles, tous les chercheurs d’emploi qui en feront la 
demande seront accompagnés, quelle que soit leur situation. Écouter sans juger, 
redonner confiance, aider à construire son projet professionnel, valider un projet 
de reconversion sont les bases de l’accompagnement proposé par SNC.
Favoriser le retour à l’emploi
Des solutions innovantes, pertinentes et adaptées sont proposées pour favoriser 
le retour à l’emploi des personnes qui en sont éloignées ; SNC est ainsi à l’initiative 
du financement de la création d’emplois dans l’économie sociale et solidaire.
Sensibiliser et alerter sur le vécu du chômage
SNC intervient régulièrement dans le débat public pour porter à la connaissance 
des décideurs et de la société civile, la réalité vécue par les personnes au chô-
mage. Le travail de plaidoyer de SNC s’appuie sur les témoignages des personnes 
accompagnées par l’association.
Le chômage n’est pas une fatalité, chacun peut agir à son échelle et sur son 
territoire. 
Chercheurs de stage longue durée, d’alternance ou d’emploi, contactez SNC  
par courriel snc.chevreuse@gmail.com et www.snc.asso.fr

Insertion 
et emploi
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L’association de gymnastique volontaire aurait pu en faire sa devise ! En 
ce mois de mai, l’association tient à rappeler aux plus motivés que les adhé-
sions en cours d’année sont acceptées ! Alors, ne tardez plus, lancez-vous, 
même pour quelques mois, les cours s’arrêtent le 5 juillet et il y en a pour 
tous les goûts : pilates, line-dance, gym enfant, gym APA, marche nordique, 
gym douce, gym tonique et d’entretien, stretching, cardio-training, muscu, 
gym tonique/fitness, step-choré, gym tonique/cardiofun et bientôt zumba. Se 
lancer pour 2 mois, c’est l’occasion aussi de tester une nouvelle activité avant 
la rentrée. Pour cela, l’association propose un prix préférentiel de 70 euros.
Pour en savoir plus sur les horaires, les lieux et pour s’inscrire, un seul 
endroit, la page contact du site internet gvstremy.jimdo.com

Et pour ceux et celles qui ne peuvent s’engager d’ici la fin de l’année, ou pour 
les pratiquants déjà convaincus, la GV St-Rémy organise un stage zumba, le 
dimanche 22 mai de 16h à 18h au C3R. Le stage est ouvert à tous à partir 
de 12 ans, adhérents comme non-adhérents. L’inscription à l’avance est 
obligatoire sur le site internet, la participation est de 5€ et les inscrits seront 
attendus à partir de 15h30.

Agissons ensemble
L’association Arc en Ciel-Aide  
aux Enfants de Colombie organise 
sur cette fin d’année deux opérations 
dans le but de récolter des fonds 
permettant d’assurer le financement 
pour aider directement des enfants 
et leurs familles.
Venez taper le carton pour eux !
L’Association réunira les passionnés 
de bridge, de tarot de scrabble ou 
encore de Qwirkle, pour un grand 
tournoi, le samedi 21 mai de 14h à 
18h à la Maison paroissiale. Les frais 
d’inscription, 10 € ou 25€ avec reçu 
fiscal, serviront à aider des enfants 
et le programme de formation des 
mamans en Colombie.
Inscriptions : Sabine Caous 
06 73 69 48 02 - les.caous@
aideauxenfantsdecolombie.org

Opération pizza humanitaire
Chaque année, en septembre et en 
juin, l’Association confectionne vos 
pizzas ! Samedi 25 juin, l’opération 
pizza, c’est une quarantaine de jeunes 
qui se retrouvent dans la bonne 
humeur dans les salles paroissiales 
de Saint-Rémy, 6 fours qui tournent 
à plein régime et jusqu’à 350 pizzas 
produites dans la journée !!! Mais 
l’opération pizzas, c’est surtout 
l’occasion de venir nous rencontrer, 
participer, passer un moment super 
sympa les mains dans la pâte !
Infos pratiques : les commandes 
seront ouvertes une semaine avant 
l’opération entre 9h et 19h. 
Tarifs : 15€ la pizza - 8€ la 1/2 pizza
les.caous@aideauxenfantsdecolombie.
org  - 06 73 69 48 02

Chaque effort paye !

Conférence-débat
L’association Paroles en action organise une conférence-débat sur le thème 
des Tiers lieux locaux (Repair café, Fab Lab, …) le mercredi 18 mai à 20h30 salle 
Marie-Curie pour faire connaître aux Saint-Rémois les Tiers Lieux de la Vallée 
de Chevreuse. Venez découvrir et échanger avec des représentants de ces 
structures locales.
www.parolesenaction.fr
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En partenariat avec l’association 
Endofrance, une association de 
motardes proposera à des femmes de 
découvrir le monde du deux-roues. À 
cette occasion, chacun pourra faire un 
don au profit de l’association Endofrance 
qui lutte contre l’endométriose en 
accompagnant les femmes touchées 
par cette maladie et en œuvrant pour 
la faire mieux connaître. 
RDV dimanche 22 mai 2022 de 13h à 
18h sur le parking de l’espace Jean-Racine

La voix des femmes

L’ensemble vocal féminin Voci di 
Donne, sous la direction de Benjamin 
Fau, a le plaisir de vous annoncer ses 
prochains concerts le samedi 11 juin, 
à 20h30, à l’église de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse et le 12, à 17h, à l’église de 
Jambville. Leur programme comportera 
des œuvres de la Renaissance italienne 
de Andrea Gabrieli, Orlando di Lasso et 
Antonio Lotti accompagnés par Gabriele 
Natilla à l’archiluth et Hortense Beaucour 
au violoncelle. En première partie, et 
pour fêter les 400 ans de la naissance 
de Jean de la Fontaine, l’ensemble vous 
interprétera 6 Fables composées pour 
voix de femmes par Marie-Madeleine 
Duruflé (1921-1999).
Renseignements : 
Claudine Naudeix, 06 89 78 35 21 
claudine.naudeix@gmail.com

Les participantes en moto se sont 
engagées à respecter l’univers sonore 
de Saint-Rémy-lès-Chevreuse et ses 
alentours.

Inscriptions en ligne : 
www.mclesmotardesfuries.
com/formulaire-d-inscrip-
tion-evenement-heymeufpar-
tagemaselle 
Plus d’infos : 
motardesfuries@gmail.com

Le Quatuor à cordes Libre Esprit, sur instruments anciens et spécialisé dans 
l’interprétation historiquement informée, vous présente ce programme qui 
explore la naissance du genre. Avant Haydn et Mozart, d’autres compositeurs 
se sont intéressés aux possibilités techniques et expressives de l’écriture pour 
quatuor à cordes et nous ont laissé de très belles pages, souvent méconnues. 
Venez plonger dans l’univers sonore du 18e siècle à travers la musique de 
Scarlatti, Richter, Boccherini et Haydn.
Vendredi 3 Juin 2022 à 19h, Église de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 

Informations au 07 67 61 78 77. 
Billetterie en ligne : https://bit.ly/38AO6cP

Aux origines du quatuor à cordes

Lutte 
contre 
l’endométriose

Kermesse paroissiale
Le dimanche 12 juin 2022 de 11h à 
17h, la Paroisse vous attend à la Maison 
paroissiale située derrière l’église, pour 
une journée conviviale avec apéritif 
musical, restauration, jeux pour 
tous, animation musicale. Dès 10h, 
vous pourrez chiner à la brocante  
et participer à la vente de livres  
et de plantes.
Renseignements et inscriptions :  
Florence Pasquier, 09 50 61 99 17
clubpasquier@free.fr – ou Marie-
Elisabeth Lebon - 01 30 52 02 90,
meplebon@wanadoo.fr.
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L’orchestre de la Société musicale 
de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, dirigé 
par Jean-Michel Beaucourt, et la Ville 
vous convient à fêter le 20e anniver-
saire du festival d’harmonie Musirémy, 
à l’Espace Jean-Racine :
Vendredi 3 juin à 20h30 , soirée 
Cabaret par l’orchestre de Saint-Rémy.
Samedi 4 juin à 20h30, l’orchestre de 
Saint-Rémy reçoit l’orchestre d’harmo-
nie de Royat.
Dimanche 5 juin à 17h, l’orchestre de 
Saint-Rémy reçoit l’orchestre d’har-
monie de Saint-Quentin-en-Yvelines.
Venez nombreux en famille ou entre 
amis, passer un bon moment et 

soutenir la musique vivante !
Restauration sur place avec une for-
mule Club, assiettes salées ou sucrées 
et boissons.

Renseignements et  
inscriptions : 01 30 52 73 01 
contact-harmonie@musiremy.fr 
ou www.musiremy.fr 

Les Biennales internationales de 
la reliure d’Art ont retenu cette 
année Le Lion  de Joseph Kessel 
comme ouvrage à relier par les 
participants au concours. Ce sont 

Festival d’harmonie Musirémy

300 reliures différentes du Lion
donc 300 reliures d’art différentes 
du même livre qui arrivent actuel-
lement des 4 coins du monde, mais 
aussi de France et de la région, 
quand même ! C’est dire le succès 

rencontré ! Ces ouvrages 
vous seront présentés 
à l ’Espace Jean-Racine 
du 22 au 25 septembre 
prochain lors d’une grande 
exposition.
Ce bel  évènement,  qui 
depuis 2005, rend Saint-
Rémy pour un moment 
internat ional ,  demande 
beaucoup de travail, c’est 
pour cela que Les Biennales 
de la rel iure ont besoin 
de trouver de nouveaux 
bénévoles. 

Recherche aide 
ponctuelle !
L’équipe a un besoin absolu 
de nouveaux bénévoles pour 
poursuivre l ’organisation des 
Biennales mondiales de la reliure 
d’Art. Cette aide peut être ponc-
tuelle et en fonction des périodes.
Faites-vous connaître, et les 
bénévoles de l’association vous 
expliqueront comment ils fonc-
tionnent et les joies qu’ils en 
retirent. Vous trouverez sur leur 
site une page «  Appel à béné-
voles » qui vous donnera une idée 
plus précise des possibilités de 
participer à ces projets. 
www.biennales-reliure.com
À bientôt, aux Biennales 2022 !

Reliure de l’Étranger d’Albert Camus Prix de la ville 2019
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Traversée est un livre réalisé par 
l’association écrirensemble durant 
les moments de crise sanitaire de mars 
2020 à août 2021. Il regroupe textes et 
photographies exposés au cabaret du 
Lys à Chevreuse durant le mois de sep-
tembre 2021. Il est en vente au prix de 
35€. Le bon de souscription est à deman-
der à Catherine Gendron par courriel  
2catgend@gmail. com

452 
journées de 
confinement

Musée de la Fondation de Coubertin

Trois mois pour découvrir  
les œuvres d’art ! L’équipe  
du musée vous donne rendez-
vous tous les week-end de 
14h à 19h jusqu’au 17 juillet. 
Tous les dimanches à 16h, 
partez à la découverte des 
œuvres phares du musée avec 
une visite guidée d’1h (sans 

réservation). Le musée reste 
ouvert aux groupes adultes  
et scolaires, toute l’année, 
sur réservation.

Renseignements  
et réservations : 
resa.musee@coubertin.fr
01 30 85 69 89.

La Fondation Devos et la Ville vous 
attendent à l’Espace Jean-Racine le 
dimanche 19 juin à 18h pour partager 
les réflexions croisées et burlesques 
d’Emma la clown et Catherine Dolto, 
thérapeute, sur la question de l’état 
de clown et du nouveau-né. Les deux 
conférencières, qu’aucun sujet n’effraye, 
s’attaquent à l’Amour. Il y a tromperie ! 
Ce qu’on nous vend sous le vocable 
d’Amour n’est-ce pas plutôt de la pos-
session, de la passion, une recherche 
de relation placentaire sécurisante, un 
abri…. ? Entre rire et gravité les deux 
comparses mettent l’amour à nu, du 

Grand symposium : 
tout sur l’amour

paléolithique à l’époque moderne, avec 
la complicité de chercheurs qui leur 
permettront d’aborder la Chose sous 
divers angles : philosophique, gynéco-
logique, quantique, ethnologique, voire 
même botanique…

5 euros tarif unique 
Tout public à partir de 12 ans
Billetterie en ligne, sur le site de 
la ville (règlement carte bancaire)
à l’office du patrimoine 
(règlement chèque ou espèces
le jour du spectacle, 45 minutes 
avant la représentation 
(règlement chèque ou espèces).
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Danse, musique, théâtre et conte, 
la virée Mai en Scène vous embarque 
pour une expérience sonore et visuelle ! 
Créé en 2013, ce festival fut à l’origine 
un moyen pour le service jeunesse de 
la Ville de réunir toutes les disciplines 
proposées par ses partenaires, l’asso-
ciation H2G, l’école Ocalyce des Arts 
et les Contes de la Vallée.

Le festival accueille sur une semaine 
1700 spectateurs et plus de 300 partici-
pants. C’est un vrai spectacle artistique 
concocté avec l’aide d’une compagnie 
professionnelle invitée pour l’occasion.

Programme 2022 :
20 et 21 mai à 20h : En passant du 
Hip-Hop à la danse Bollywood puis 

en revenant au Break Dance pour 
finir par une danse plus endiablée de 
Dancehall, rdv avec H2G.
24 mai à 20h : Entre danse, théâtre 
et conte, les Contes de la Vallée vous 
emmènent dans un univers poétique où 
les questions contemporaines de nos 
positionnements face au monde qui 
change viennent rencontrer l’univers des 
traditions humaines ancestrales.
28 mai à 14h et 20h et 29 mai à 14h, 
Ocalyce des Arts nous emmènera dans 
une ambiance plus Jazz. 
Mai en scène, c’est une immersion au 
cœur du milieu artistique. Ne manquez 
pas le voyage !
Infos pratiques : ouverture des portes 
30 min avant le début du spectacle. 
Prévente fin avril/début mai.
Renseignements : 
06 26 02 33 60 (H2G) 
06 12 33 50 26 (Ocalyce des Arts) 
06 87 11 62 28 (Contes de la Vallée)

Le Marché de la céramique est 
devenu l’un des rendez-vous du mois 
de juin ! Entre convivialité et haute exi-
gence artistique, c’est au jardin public 
de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, que les 
30 créateurs céramistes invités repren-
dront leur place.
La Ville offre le cadre verdoyant et la 
logistique au service d’un art entre 
tradition et modernité, qui se nour-
rit de savoir-faire ancestraux pour se 
réinventer sans cesse. Tourné vers le 
public et réunissant un panel d’artistes 
céramistes venant de différentes régions 
de France, cet événement est l’occa-
sion d’admirer le meilleur de 
la création céramique 
actuelle, découvrir ou 

de redécouvrir les secrets de fabrication 
des potiers – céramistes et échanger 
avec les artistes en toute simplicité et 
pourquoi pas, de s’offrir un objet unique 
de créateurs…
Au programme des 11 et 12 juin :
Des animations gratuites pour tous de 

10h à 19h le samedi et 10h à 18h 
le dimanche.

Mai en scène 
est de retour !

30 exposants à découvrir, atelier mode-
lage, démonstrations Ikébana, émaillage 
et cuissons Raku. Parcours pédagogique.
Restauration sur place.
Renseignements : 
www.facebook.com/
atelierTerredOuestRousseau/ 
touterre.com/nos-marches/
st-remy-les-chevreuse-78

Talents d’argile...
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Inscriptions obligatoires  
Renseignements : 30 rue de la République 
01 30 52 22 49 www.opcnsaintremy.fr

LES RENDEZ-VOUS DE L’OFFICE
L’Office du patrimoine naturel et culturel de la 
Haute Vallée de Chevreuse vous concocte tous 
les mois un programme pour découvrir notre 
territoire.

Fontaines de Versailles
Jeudi 19 mai à 14h30
Un fontainier de métier vous expliquera les travaux 
gigantesques qui ont été effectués à l’époque de 
Louis XIV pour la réalisation des fontaines. Il est à 
noter que 90% du réseau hydraulique actuel des 
fontaines est encore d’époque.
Tarifs : adhérents 20€, non adhérents 23€

Les Jardins privés
Samedi 28 mai
Visite de magnifiques jardins privés de Saint-
Rémy et de ses alentours dont les propriétaires 
sont ravis de les faire découvrir et de vous faire 
partager leur passion.

Maison Léon-Blum à Jouy-en-Josas
Samedi 11 juin à 15h

C’est dans cette ancienne ferme Le Clos des 
Metz que Léon Blum s’installe avec sa femme 
Jeanne à son retour de déportation du camp de 
Buchenwald. L’homme politique décède le 30 
mars 1950 à l’âge de 78 ans. La maison est 
restée telle que Jeanne Blum l’a laissée à la fin 
de sa vie en 1982. Le site a été transformé en 
musée en 1986. À la suite de la visite, concert 
de chant lyrique par les élèves adultes du 
conservatoire de Versailles Grand Parc.
Tarifs : adhérents : 9€, non adhérents : 12€

Convivialité & PartÂge permet aux personnes 
isolées ou fragilisées par une perte d’autonomie, 
de bien vieillir à domicile tout en offrant un sou-
tien aux aidants. Ce service d’accompagnement et 
d’animations redonne de l’élan et de l’envie. Pour 
cela, Valérie Bellanger met en place des activités 

de loisirs qui favorisent l’échange et permettent une stimulation intellec-
tuelle et physique de la personne aidée. Un travail est mené aussi avec 
les partenaires (orthophonistes, équipe spécialisée Alzheimer, SSIAD, 
médecins…).
Renseignements : Convivialité & PartÂge, Valérie Bellanger
06 70 34 60 91 - https://bien-vieillir-convivialite-et-partage.
jimdosite.com

Nouvelle installation

Job d’été

L’Office du Patrimoine recherche un hôte ou une hôtesse 
d’accueil du mini-golf pour les mois de juin, juillet, août et 
septembre aux jours et horaires suivants : samedi de 14h15 
à 18h45 et dimanche et jour férié de 14h45 à 19h15. La 
rémunération se fait sur la base du SMIC horaire avec une 
majoration pour les dimanches et jours fériés. La personne 
aura à charge l’accueil des joueurs, la maintenance des pistes et 
l’entretien du chalet, la tenue de la billetterie et de la caisse. Ce 
poste peut être pourvu par des étudiants à partir de 18 ans. Les 
candidatures sont à envoyer à opcnhvc@gmail.com

Mini Golf
Le golf miniature est ouvert de début juin à fin septembre,
les samedis de 14h30 à 18h30,
les dimanches et jours fériés de 15h à 19h.
Possibilité de réservation pour les groupes (information à l’Office)

Le
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?
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Les 5 lavoirsLe
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?

Le
saviez-
vous ?

La ville de Saint-Rémy compte  
5 lavoirs répartis dans la Ville. Nous 

vous proposons en ce mois de 
mai un petit inventaire, comme 

une invitation à la promenade !
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C’est le printemps , la ville se pare  
de couleurs. Une invitation à partir  
à la découverte de notre commune !

Route de VersaillesAvenue des Buissons

Rue de la République

Rue de  Paris
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Ceci est une tribune libre, le texte remis par chaque groupe est respecté à la virgule près. 

Saviez-vous que le projet Cœur de Ville 
augmente directement les risques de 
crues dans la commune ? A cause de 
lui, l’Yvette et le Rhodon inonderont 
plus souvent les Saint-Rémois, et pas 
seulement les riverains immédiats du 
projet : ces constructions obligent les 
cours d’eau à déborder plus loin.
Pour limiter ce risque, le promoteur 
Nacarat doit compenser le volume pris 
par les immeubles en créant des zones 
d’expansion de crues en amont du pro-
jet. Nacarat indique dans son dossier 
Loi sur l’Eau, déposé en préfecture et 
non validé à ce jour, devoir compenser 
7.650m3.
Bientôt 2 ans après le démarrage des 
travaux et 2 rappels à l’ordre du Préfet, 
l’équipe majoritaire et le SIAHVY ont 

choisi d’aider le promoteur à résoudre 
cette problématique de compensation 
indispensable à l’opération Cœur de Ville.
Ils ont tout d’abord mandaté un nou-
veau bureau d’études qui a réévalué 
le volume à compenser à 4.650m3. 
Magique, - 40% ! 
Une délibération a été votée par 
le conseil municipal pour la mise à 
disposition du SIAHVY de parcelles 
communales : le jardin public près de 
l’église, l’ancien restaurant scolaire et 
le parking du C3R qui va être décaissé.
Charge au SIAHVY de réaliser ces zones 
d’expansion de crues financées par 
Nacarat. Voulez-vous d’un parc et d’un 
parking régulièrement impraticables ?
Le patrimoine de la commune sera 
donc utilisé pour que le promoteur 

privé compense en partie, les risques 
de crues créés par son projet. Cela 
aussi c’est magique ! Pourquoi ne pas 
y avoir pensé avant ?
Et tous ces efforts pour rien, car ces 
parcelles ne permettent pas même d’at-
teindre le volume réduit de 4.650m3 ! 
De plus, rien n’est prévu en amont sur 
le Rhodon, malgré les demandes de la 
préfecture ! 
Cerise sur le gâteau, la phase 2 du 
projet (parking fermé de l’ex-CCAS) 
qui comporte notamment une maison 
médicale, une supérette et une brasse-
rie, est reportée. Que nous apporte ce 
projet sinon des ennuis ? Sur ce dossier 
comme sur celui du Lac de Beauséjour, 
aurez-vous votre mot à dire ?

SRT2020

 Saint-Rémy Toujours

 LORA 2020

Les élus de « Saint-Rémy Toujours » 
sont décidément doués pour la 
science-fiction, car ils annoncent 
des projets qui ne sont pas envi-
sagés par la majorité municipale  ! 
L’imagination n’a pas de limite, on 
le sait bien, encore faut-il qu’elle ne 
soit pas toujours négative.
Les commentaires délétères concer-
nant le personnel territorial montrent, 
une fois de plus, la méconnaissance 
de l’ensemble des paramètres. Les 
insinuations récurrentes dans ce 
domaine ont pour seul but de vouloir 
déstabiliser le bon fonctionnement 
de notre commune.

Ce qui est en revanche navrant est 
leur refus systématique de participer 
à la tenue des bureaux de vote, que ce 
soit dernièrement pour les élections 
présidentielles ou législatives ; bien 
que cela fasse partie des attributions 
obligatoires de tout élu municipal, 
il n’y pas de son et d’image à nos 
différentes sollicitations.
De même, ils pourraient être force 
de proposition. Mais à part les cri-
tiques, l’évocation de projets ou de 
suggestions pertinents reste à venir, 
nous l’espérons.
Par ailleurs, la constitution de col-
lectifs démontre l’implication de nos 

concitoyens pour leur ville et c’est plutôt 
positif : l’expression de leurs attentes, 
inquiétudes ou suggestions permet le 
dialogue et l’échange.
Donc, poursuivons cette interactivité, 
car nous aimons tous notre ville et la 
preuve de cet attachement nous pousse 
à être transparents, au travers des réu-
nions publiques passées et à venir.
La majorité est également solidaire 
par rapport au dossier ukrainien et 
mettra tout en œuvre pour se rendre 
utile et mobilisée face à ce drame 
humanitaire. Une subvention versée 
à la Fondation de France est l’un des 
témoignages de cette solidarité.
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CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

Délibérations du 3/3/2022
• Approbation compte de gestion 

2021.
• Approbation compte administratif 

2021.
• Affectation des résultats 2021.
• Adoption budget primitif 2022.
• GEMAPI - Fixation produit 2022.
• Taux des taxes locales 2022. (TFB-

TFNB-CFE) 
Taux TEOM 2022.

• Approbation du Schéma directeur 
cyclable.

• Demande de subvention DETR.
• Adhésion groupement de 

commandes SEY pour l’achat 
d’électricité, fourniture et services 
associés.

LES 12 ET 19 JUIN, VOTONS POUR LES LÉGISLATIVES !
En cas d’absence, pour qu’un électeur vote à votre place, vous pouvez 
comme aux élections présidentielles, donner procuration à un électeur 
inscrit sur la liste électorale d’une autre commune que la vôtre.
Les quatre bureaux de vote saint-rémois seront ouverts pour les 
deux tours de 8h à 20h.

Plus adapté
Avec de nouvelles fréquences pour la collecte des ordures ménagères. 
Son volume a diminué de + de 10% en 10 ans grâce aux actions de pré-
vention et à l’extension des consignes de tri à tous les emballages plas-
tiques.

Plus écologique
Avec une optimisation des tournées de collecte permettant de limiter les 
émissions de CO2 et ainsi les impacts environnementaux. 

Moins de nuisances
Avec la réduction des fréquences de collecte limitant la circulation des 
bennes.

Plus pratique
Avec la collecte de vos encombrants et de vos Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques (DEEE) en porte à porte même en voie 
étroite... Fini le dépôt en entrée de rue ! 

NOUVEAU 
Lancement de la collecte des biodéchets

 sur la base du volontariat

Le Siom prend de l’avance sur la loi Anti-Gaspillage et Economie Circulaire (dite loi 
AGEC) et collecte les biodéchets (déchets alimentaires) des foyers volontaires. 

L’objectif est de réduire encore plus la quantité de vos ordures ménagères et per-
mettre à vos biodéchets d’être valorisés en matière ou en énergie.

 + d’infos sur www.siom.fr/collecte-des-biodechets

à partir du 

4 
Avril

2022

Vous êtes :

En Habitat
c ollectif**

Vendredi
matin

Vendredi
matin

Lundi
matin

  Lundi
& Vendredi

matin

Jeudi*
après-midi

Jeudi*
après-midi

Retrouvez vos jours de collecte 
sur www.siom.fr ou scannez ce QR code

EMBALLAGES
PAPIERS

ORDURES 
MÉNAGÈRES

DÉCHETS 
VÉGÉTAUX

*Sauf en période hivernale, de décembre à février, où la collecte des végétaux s’effectue tous les 15 jours

**Pour les résidences et adresses suivantes :
Domaine du Vaughien, GTT, Les Eaux Vives, Orpéa, Centre de loisir/stade

En habitat 
  individuel,  

La collecte de vos déchets évolue !
Nouveaux services, nouveaux jours & nouvelles fréquences !

*Sauf en période hivernale, de décembre à février, où la collecte des végétaux  
s’effectue tous les 15 jours

Mise en sens unique

Nouveaux jours et fréquence de collecte

La partie de la rue de la Digue longeant le lac de Beauséjour vers 
la rue de l’Étang a été mise en sens unique le 4 mai dernier. Comme 
la Ville l’avait annoncé lors de la réunion publique du 7 février dernier 
et à la suite de la concertation du 9 mars 2022 proposée aux riverains 
concernés, cette mesure est prise à titre conservatoire. En effet, l’ouvrage 
de la digue présente des désordres qui feront l’objet d’un suivi de leur 
évolution par un bureau de contrôle spécialisé. De ce fait, la moitié de 
la voie sera fermée à la circulation et interdite à tout stationnement.
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Naissances
01/03 Marceau Contamine
03/03 Maëlly Alleaume Pierrot
08/03 Léo Veverita
16/03 Nylan Lebailly Turillon
18/03 Sami Ouhna
29/03 Loup Calderon
30/03 Siena Labrunye
07/04 Axel Boivin
19/04 Lyn Mezouri
29/04 Antoine Jaffro Uribe
Félicitations aux parents !

carnet

saint-rémois

Mariages
05/03 David Bocquet/
Jacqueline Hapette
30/04 Dmytro Atamanyuk/ 
Krystyna Biletska
Félicitations aux mariés !

Décès
25/02 Jacques Baudoin
08/03 Oleg Maïkovsky
12/03 Monique Tournay
14/03 Christian Delrive
14/03 Michel Bellot
22/03 Geneviève Dupont
22/03 Didier Henry

22/03/Claude Dusart
22/03 Paul Gerne
25/03 Patrick Jardin
26/03 Micheline Desbiez
28/03 Jean-Pierre Lefort
29/03 Michel Desforges
05/04 Pierre Betzer
07/04 Thierry Satgé
09/04 Hubert Villain
05/03 Daniel Mazzega-Sbovata
09/04 Pierre Mohn
19/04 Arlette Tortel
19/04 Hélène Besnard
Toutes nos condoléances 
aux familles.

DISTRIBUTION DES SACS À DÉCHETS VERTS 
1er trimestre : 21 mai, 4 et 18 juin.
Justificatif de domicile et pièce d’identité obligatoires.
Ateliers 51 rue Ditte - 9h30 à 12h

Pour ne plus prendre de risque
La gendarmerie de Chevreuse vous 
invite à une réunion publique de 
sensibilisation aux risques sur internet 
et sur les intrusions le jeudi 23 juin à 
20h salle Pierre et Marie Curie – Espace 
Jean-Racine.
La gendarmerie a développé un savoir-
faire spécifique en matière de protection 
des dangers d’internet. Arnaque à la 
carte bleue, escroquerie par avance 
de frais, courriers électroniques 
indésirables (SPAM), ventes entre 
particuliers sur Internet, bien des risques 
qu’on ne sait pas toujours éviter ! Sur ce 
sujet, comme sur celui des cambriolages, 
la gendarmerie de Chevreuse vous 
présentera les actions de prévention  
ou de bons sens à connaître et mettre 
en place. 
Un moment d’échanges à ne pas rater !

RÉUNION PUBLIQUEPaul Minck, musicien émérite

Paul Minck nous a 
quittés le 19 janvier 
dernier. Paul fut cor 
solo de l’orchestre de 
la Garde Républicaine 
avant de devenir, à 
partir de 1978, cor 
solo de l’orchestre 
philharmonique de 
Radio France. Il fut super-so-
liste pendant plusieurs dizaines 
d’années, non seulement cor-
niste exceptionnel mais aussi un 
excellent professeur. Tous ceux 
qui l’ont connu se souviendront 

de son extrême gen-
tillesse et de son 
incontestable talent. 
Il a joué en 2012 
a v e c  l ’ o r c h e s t r e 
d’harmonie de Saint-
Rémy-lès-Chevreuse, 
dirigé à cette occasion 
par Annick Minck : un 

moment que n’oublieront pas les 
musiciens qui ont participé à ce 
beau projet. 
Sincères condoléances à 
Annick son épouse, à ses 
enfants et à toute sa famille.



Fête de  
la musique
21 juin | 18h-23h
Parc de la  
Maire

Fête 
du sport

25 juin
14h-18h
Parking

du 
Stade
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